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1. RAPPEL REGLES SELECTIONS EQF DESCENTE 2017 

 

2. Modalités de sélection pour les épreuves « sprint » 

2.1. Compétition de référence  

La compétition de référence Senior et U23 SPRINT 2017, aura lieu à Pau du 30 avril au 2 mai pour 
toutes les épreuves (C1D, C1H, K1D, K1H, C2D et C2H), elle comprend 3 courses (N°1, N°2, N°3). 

Afin de permettre à toutes et tous de participer à 3 courses et de pouvoir être classé(e)s sur les 2 
meilleures, il y aura exceptionnellement la possibilité d’accéder à une finale B  

 Course n°1 : Epreuve de Sprint avec qualifications et finale A et B, le Dimanche 30 avril  
2017, 

 Course n°2 : Epreuve de Sprint - Finale directe A ou B, le lundi 1er mai 2017. 

 Course n°3 : Epreuve de Sprint – Finale directe A ou B, le mardi 2 mai 2017. 

La date et le programme de ces courses peuvent être modifiés en fonction des conditions extérieures. 

2.2. Conditions de participation  

(a)  Conditions administratives 

 Etre titulaire de la licence Canoë Plus 2017,  

 Avoir payé ses factures à la FFCK, 

 Pouvoir concourir pour la France au niveau international, conformément au règlement 
international en vigueur, 

 avoir confirmé avant le Vendredi 21 avril 2017 sa participation aux courses de sélection de 
sprint et signé  la convention 2017 - Sportif de haut niveau, 

 Avoir  réglé le montant de l’inscription aux courses de sélection : 8 euros par bateau et par 
course. 

(b)  Conditions sportives : 

 les sportifs listés élite et seniors, quelle que soit leur catégorie d’âge (et ou embarcation) de 
mise en liste peuvent s’inscrire aux courses de sélections  

 puis seul(e)s les sportifs qui entrent dans les quotas d’accès suivant pourront s’inscrire et 
participer aux courses de sélection : 

K1H K1D C1H C2H C1D C2D 

25 20 20 10 7 3 

 Ces quotas seront déterminés à partir du classement national toutes épreuves (scratch) 2017, 
arrêté le mardi 18 avril 2017,  à l’issue du sélectif national sprint et classique de Vigeois. 

 Le manager descente peut inscrire des bateaux supplémentaires à la compétition de sélection 
2017 après analyse du classement national et des résultats sur les sélectifs nationaux. 
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KAYAK HOMME 
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KAYAK DAME 

 
Dérogation  au titre des résultats championnats du monde 2016 

 

 

Dérogation après analyse des résultats 
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CANOË MONOPLACE HOMME 

 

CANOË MONOPLACE DAME 

 

Dérogation après analyse des résultats 
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CANOË BIPLACE HOMME 

 

CANOË BIPLACE DAME 

 

 

 


